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  COMMUNE DE CHANTEMERLE LES BLES 
PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 09 FEVRIER 2026 A 18 H 30 
 
L’an deux mille vingt-six, le neuf février à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Municipal de la Commune de Chantemerle les Blés, régulièrement convoqué le 3 
février 2026 s’est réuni sous la présidence de Monsieur ROBIN Vincent, maire. 
Étaient présents : M. ROBIN Vincent, Mme BRUNIERE Aurélie, M. CAMPAGNOLA Éric, M. 
COSTE Ludovic, Mme LAIGNEAU Jeanine, Mme BETTON Marielle, Mme VERROT Anna, M. 
VIGNON Georges, Mme FAURE Elisabeth, Mme MOUISSAT Lynda, M. GUICHARD Patrick et 
M. VOSSIER Patrick. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
Étaient absent(s) : M. BESSET Michel, excusé. 
Mme BRUNIERE Aurélie a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Adoption du PV précédent ; 
2. Délibération n° 05 2026 : Approbation révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 

la commune de CHANTEMERLE-LES-BLÉS (dossier complet visible en mairie) ; 
3. Délibération n° 06 2026 : Modification de l’emprise du droit de préemption urbain 

institué sur la commune de CHANTEMERLE-LES-BLÉS (annexe). 
Questions diverses : 

4. Espace naturelle sensible ; 
5. Atlas de la biodiversité communale ; 
6. Plus fraiche ma ville, cour de l’école ; 
7. PAPI (Programme Action de Prévention des Inondations), projet ruissellement ; 
8. Demande subvention DETR, rencontre avec le Député ; 
9. Assainissement collectif Route des Granges ; 
10. Rétrocession terrain cabane de chasse ; 
11. Allée du cimetière ; 
12. Retour dossier Vinci Autoroute ; 
13. Courrier patrimoine ; 
14. Demande du syndic des 7 semaines ; 
15. Personnel communal. 

DEROULEMENT 

1. Adoption du PV précédent ; 
2. Délibération n° 05 2026 : Approbation révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de la commune de CHANTEMERLE-LES-BLÉS (dossier complet visible en 
mairie) : adoptée (12 pour, 0 contre, 0 abstentions) ; 



Chantemerle les Blés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Mairie 

Mairie de Chantemerle les Blés – Le village – 10 Rue des Ecoles - 26600 CHANTEMERLE LES BLES 
Tél : 04.75.07.47.53  / Fax : 04.75.07.47.75 
@ mairie.chantemerle.les.bles@wanadoo.fr 

 

3. Délibération n° 06 2026 : Modification de l’emprise du droit de préemption urbain 
institué sur la commune de CHANTEMERLE-LES-BLÉS (annexe) : adoptée (12 
pour, 0 contre, 0 abstentions) ; 

Questions diverses : 
4. Espace naturelle sensible (Prochaine réunion prévue fin mai ou début juin afin d’obtenir 

un avis sur le site) ; 
5. Atlas de la biodiversité communale ; 
6. Plus fraiche ma ville, cour de l’école (Il a été évoqué l’installation d’une ou deux salles 

climatisées, cantine et/ou salle de motricité, un prochain webinaire concernera le 
financement) ; 

7. PAPI (Programme Action de Prévention des Inondations), projet ruissellement 
(Secteur ouest « bas de Saint-Sauveur » : signature d’une convention avec ARCHE Agglo, 
puis côté lotissement au sud) ; 

8. Demande subvention DETR, rencontre avec le Député (Rendez-vous fixé le vendredi 
20 mars à 10 h en mairie avec M. Paul Christolphe) ; 

9. Assainissement collectif Route des Granges (Devis de TP Réalisations pour la 
réfection de la route et des réseaux, financement assuré par la mairie, le SIEV et le service 
assainissement d’ARCHE Agglo) ; 

10. Rétrocession terrain cabane de chasse (L’Agglo va nous laisser la cabane de chasse et 
nous sommes en attente de la signature, l’agglo va aussi végétaliser) ; 

11. Allée du cimetière (Une allée en enrobé sera réalisée dans la partie en haut à droite) ; 
12. Retour dossier Vinci Autoroute (Se rapprocher de Maître Matras) ; 
13. Courrier patrimoine (Demande d’éclairage nocturne : renseignements en cours. Les clés 

ne seront plus remises par la mairie ni par les commerçants, mais par un membre de 
l’association du patrimoine) ; 

14. Demande du syndic des 7 semaines (Demande de création de quelques places de 
stationnement le long du cimetière et d’un espace végétalisé, initialement prévu par le 
lotisseur. Ajout d’un arbre pour empêcher les véhicules de couper le virage dans l’herbe et 
prévoir également des plots au passage piéton pour sécuriser) ; 

15. Personnel communal 

 PERMIS DE CONSTRUIRE 

Séance levée à 20h30 
 
Le Maire, 
ROBIN Vincent 

 
 
 
 
                                                                       

Prochaine réunion du Conseil Municipal le 2 mars 2026 à 18 h 30. 


